
 1

���  



 2

L’ASSOCIATION DEBARQUEMENT JEUNES  
 
Depuis sa création, en 1994, l’association Débarquement Jeunes intervient dans le 
domaine de la Politique de la Ville en développant des actions de médiation, de 
prévention, des actions culturelles et sportives.  
 
Dans le cadre de ses missions, elle a rencontré, suivi, encadré des personnes, 
structures porteuses de projets divers. Elle a notamment constaté que de très belles 
initiatives émanent aussi bien des quartiers populaires que des zones rurales... Elle a 
souhaité mettre en avant et récompenser ces initiatives et talents d’origines, de 
milieux, d’âges ou d’expériences variés à l’image de la société. 
 
LA « NUIT DES TROPHEES TOUT SIMPLEMENT POSITIF 2011 », 
AUX COULEURS DE LA DIVERSITE  
 

Cette manifestation en 2011 se déroulera le 10 déce mbre à l’Opéra de 
Rouen.  

 
Son objectif est de : 
 
�  Valoriser des habitants ou associations exemplaires des quartiers fragilisés, des 
zones rurales en difficulté ou des personnes de la diversité qui, par leur action et leur 
créativité contribuent au lien social, au respect mutuel, à l'enrichissement culturel, 
solidaire et économique de leur territoire.  
 
Pour ce faire, les lauréats volontaires et évalués par un jury par domaine d'activité, 
se verront remettre un trophée. 
 
 Les trophées distribués seront les suivants : 
 

1-Trophée de la promotion professionnelle  
 
2-Trophée de la création d’entreprise 

 
3-Trophée de la réussite et de l'accompagnement édu catif 

 
4-Trophée de la mobilité et du désenclavement 
 
5- Trophée de la médiation et de la sécurité 
 
6-Trophée de la réussite sportive 
 
7-Trophée de la diversité culturelle 
 
8-Trophée du développement durable 

 
9-Trophée de la réinsertion 
Et 4 trophées "coup de cœur" de Débarquement Jeunes  et du jury seront 
également attribués. 
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LES MODALITES DE MISE EN OEUVRE  :  
 
 
Attribution des Trophées : dans chaque domaine de réussite, un appel à 
candidatures est lancé et un prix sera remis par une personnalité du monde de 
l’entreprise, associatif, politique, du spectacle, des services publics. 
 
Les lauréats seront sélectionnés par un jury représentant différents secteurs: IMS, 
Caisse d'Epargne, Aujourd’hui Economie, le Parisien Economie, mairie de Rouen, 
Conseil National des Villes, CAF de Rouen, FR3 Normandie, DRDCS 76, Préfecture 
de Seine-Maritime, partenaires de l’événement… Le jury se fera conseiller par des 
experts dans chaque domaine. 
 
Cet appel à candidature est ouvert à toute association, organisme ou personnes 
concernés et volontaires. Les actions portées peuvent être collectives ou 
individuelles. 
L’initiative doit répondre à un des 9 domaines-catégories ci-dessus. 
 
 
Chaque séquence de la manifestation sera entrecoupée d'un intermède musical ou 
théâtral. 
 
Voir édition 2009.  
 
Lien internet : http://normandie.france3.fr/emissions/53420989-fr.p hp#para53841741   
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COMMENT PARTICIPER ? 

 
Vous pouvez retirer à partir du 15 juillet 2011 un dossier de candidature à demander ou 
télécharger auprès de Débarquement Jeunes dont les coordonnées sont les suivantes: 
adresse postale : Place Waldeck Rousseau, 76140 Petit-Quevilly 
adresse courriel / messagerie électronique :debark76@gmail.com 
site Internet :www.debarquementjeunes.com 
téléphone : 02 32 18 27 20/Fax : 02 32 18 27 21 

Le dossier d'inscription est à retourner, dûment complété 
et signé, au plus tard le 20 novembre 2011 minuit, à 
Débarquement jeunes, par écrit à son adresse postale. 

 
 
 
 
Votre dossier de candidature comprend impérativement les éléments suivants : 
 

1- La fiche technique, sur papier et/ou numérisée, complétée à toutes ses rubriques. 
 
2- La fiche d’engagement écrite du candidat qui accepte, dans l’hypothèse où un 

Trophée lui serait attribué, que les partenaires valorisent les initiatives primées par 
le jury auprès du public par tous moyens. 

 
La sélection des meilleures initiatives, actions ou engagements tiendra compte des 
informations contenues dans le dossier de candidature et de celles éventuellement obtenues 
auprès de partenaires actifs de la politique de la ville, pour la cohésion sociale, la solidarité et  
la citoyenneté. 
 
 
La liste nominative des membres du jury sera publiée sur le site de l’association 
Débarquement Jeunes à partir du 20 octobre. 
 
 
 
 
 
 
 

Le calendrier 
 

�  A partir du 15 juillet 2011 : dossiers de candidature disponibles sur internet ou directement 
à Débarquement Jeunes.�

�  Du 16 juillet au 20 novembre 2011 : Dépôt des dossiers de candidature. 

�  10 décembre 2011 : Remise des prix lors de la soirée gala « Nuit des trophées 3, tout 
simplement positif… » 

 

����
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����
Dossier de candidature 

(téléchargeable sur le site www.debarquementjeunes.com) 

1) Initiative personnelle 
 
Nom du responsable de la candidature :                                         Prénom :                          
 
Date et lieu de naissance :  
 
Adresse postale :  
 
Adresse électronique : 
 
Téléphone fixe :                                                         Téléphone mobile : 
 
Situation familiale :  
 
Situation scolaire et/ou professionnelle : 
 
Engagement(s) bénévole(s) dans une association, un club sportif......: 
 
 
Si vous êtes l'acteur plutôt solitaire de l'action que vous allez nous décrire et à 
valoriser, ne remplissez pas le cadre suivant.  
 
Si votre action est collective, compléter le cadre ci-dessous. 
                             

2)Initiative collective 
Association, entreprise, groupe, club, famille, collectif ...... porteur de l'action, du projet 
ou de l'initiative à nous faire connaître et à valoriser  
 
Nom de cette association ou entreprise ou groupe, etc...... :………………………………… 
 
Adresse :  
 
Téléphone : 
 
Date de sa création :…………………………………………………………………… 
 
Activité ou mission principale :……………………………………………………………… 
 
Nombre de salariés ou personnes participant à l'action : 
 
Principaux partenaires solidaires, techniques ou financiers :……………………………… 
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3)    Fiche technique décrivant votre action, à compléter 
impérativement sur toutes ses rubriques et à 
démultiplier si vous souhaitez mettre en valeur plusieurs 
actions complémentaires 

 (Possibilité de joindre tout document explicatif utile à la compréhension des actions) 
 

A) date de début de l'action: 
 
B) cette action, selon vous, relève de quel(s) domaine(s) d’activité : (cocher la ou les cases 

correspondante(s):  
promotion professionnelle � , création d’entreprise � , réussite et accompagnement éducatif 
� , mobilité et désenclavement � , médiation et sécurité � , réussite sportive � , diversité 
culturelle � , développement durable � , réinsertion � . 

 
C) qui est à l'origine de l'action? 
 
D) causes et genèse de cette action et initiative : 
 
E) durée certaine ou prévisible de l'action : 
 
F) nombre et catégories spécifiques de bénéficiaires de l’action :  
 
G) description de l'action sur un document séparé, maximum une page A4, recto - verso:  
 
H) effets sur la vie locale, son environnement, sa propre vie (insertion sociale, économique, 
citoyenne…) et évaluation de l'action : 
 
I) perspectives : 
 
 
Conseils pour la rédaction : - Description de l'action et de ses répercussions sur une page 

recto-verso maximum 
    - Le jury sera sensible au caractère clair et concis du dossier 
    - Utiliser le format A4 

- Possibilité d’illustrer votre candidature avec tout document 
jugé utile de porter à la connaissance du jury (photos, films…). 
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�������� aux couleurs de la diversité   

 
ENGAGEMENT 
 
Je soussigné (prénom, nom, qualité) : 
……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………… 
candidat à la Nuit des Trophées 2011. 
 
 
Je m’engage, en mon nom et/ou en celui du collectif que je représente à 
respecter le règlement du concours. 
 
Je certifie que nous remplissons les conditions de participation à la Nuit des 
Trophées. De plus, je certifie que toutes les informations contenues dans le 
présent dossier de candidature sont exactes et vérifiables. 
 
J’accepte, dans l’hypothèse où un Trophée me serait attribué, que mon ou notre 
initiative soit valorisée par le jury auprès du public 
 
J’autorise l’association Débarquement Jeunes à utiliser mon ou notre image lors 
des reportages vidéo ou photos, à des fins promotionnelles sur les supports 
existants et à venir, sans aucune limitation dans le temps. 
 
 
 
 
 
       Fait à…………………… 
       Le .................................. 
 
 
       Signature  
 
 
 
     et cachet (pour un collectif sous un statut) 
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Règlement 
 
Article 1 
La Nuit des Trophées a  pour but d’encourager, de 
valoriser et de récompenser les initiatives concrètes et 
exceptionnelles qui contribuent à 
la cohésion sociale et à la promotion de la citoyenneté. 
 
Article 2 
1) Ce concours est ouvert à toutes les personnes, 
entreprises, organismes ou associations (quelque soit 
leur effectif) locaux ou nationaux, à l’exception des 
personnes, entreprises ou institutions représentées 
dans le jury.  
2) L'association Débarquement Jeunes se  réserve 
toutefois la possibilité de récompenser sous forme de 
"Coups de Cœur" des acteurs ou collectifs dont elle a 
repéré sur le terrain  leur exceptionnel engagement et 
leur impact. 
 
Article 3 
Le jury est composé d’élus, de représentants pour 
l'État, de responsables du secteur privé, représentants 
du secteur associatif, partenaires de l’événement. 
 
Article 4 
Le jury apprécie particulièrement le caractère 
innovant, concret et porteur d'effets positifs dans la 
durée des actions menées. 
Il veillera, autant que faire ce peut et selon la qualité 
des actions, à primer les acteurs dans les différents 
champs de l'innovation, de la solidarité et de la 
citoyenneté. 
 
Article 5 
Le dossier de candidature doit comprendre : 
- les coordonnées d'identification du porteur   ( 1 ou 
éventuellement 2) 
- La fiche technique (3), sur papier complétée à toutes 
ses rubriques. 
- La fiche d’engagement écrite du candidat  
qui accepte, dans l’hypothèse où un Trophée lui serait 
attribué, que les partenaires valorisent leurs initiatives 
primées par le jury auprès du public par tous moyens. 
 
L’acte de candidature implique l’acceptation du 
présent règlement. 
 
Article 6 
 
La date limite de remise des dossiers de 
candidature est fixée au 20 novembre, minuit par 
écrit à Débarquement Jeunes:  
Place Waldeck Rousseau, 76 140, Petit-Quevilly 

Article 7 
Le jury délibère à huit clos et le palmarès sera 
exclusivement proclamé par le Président du jury, ou 
son représentant. Seul Débarquement Jeunes est 
habilité à informer les lauréats.  
 
Article 8 
9 trophées seront remis lors de la cérémonie du 10 
décembre 2011. 
Un trophée sera attribué par champs d’intervention 
possible et prévu, à savoir :  

1 - promotion professionnelle  
2 - création d’entreprise 
3 - réussite et accompagnement éducatif 
4 - mobilité et  désenclavement 
5 – médiation et sécurité  
6 - la réussite sportive 
7 – diversité culturelle 
8  - développement durable 
9 – réinsertion 
 
Et 4 trophées "coup de cœur" 
 

Article 9 
Les documents fournis par les candidats sont cédés 
gratuitement et libres de droits à l’association. 
A des fins institutionnelles ou informatives, l’association se 
réserve la possibilité de présenter le contenu des projets 
retenus (nom des lauréats, nom et contenu des projets) dans 
ses différents supports de communication (newsletters, 
magazine mensuel, site internet, presse audiovisuelle et 
écrite, sans que cette énumération soit exclusive de tout 
autre support). 
Les lauréats s’engagent à faire référence au prix Nuit des 
trophées organisé par l’association sur tous les documents de 
communication de leurs projets. 
 
Article 10 
Le simple fait de participer à ce concours implique 
l’acceptation pure et simple du présent règlement. 
 
Article 11 
L’association se réserve le droit de modifier et d’annuler le 
concours à tout moment si les circonstances l’exigent ou de 
passer toutes les catégories en « Coup de cœur ». 
 
Article 12 
L’association se réserve le droit de ne pas soumettre au jury 
des dossiers  lorsque sur  une même catégorie, le nombre de 
candidature est trop élevé. Les dossiers seront étudiés en 
fonction de leur date d’envoi (tampon de la poste faisant 
foi). 
 
 

 


